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Un ticket à gratter 
vous sera remis 
dès 10 € d’achat. 


Une chance sur deux de gagner : 
5 €, 10 € ou 20 € 


Dans tous les commerces  participants de la Codecom,  
pour les soutenir  et relancer 
la consommation locale. 




Maxilien : Pas de permanence en avril ( contexte sanitaire). Prochain rendez-vous le  19 mai. 



PERMANENCE DU CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le règlement à l'amiable des différends qui lui sont soumis. 
Il est chargé d'instaurer un dialogue entre les parties pour qu'elles trouvent la meilleure solution à leur litige, qu'elles soient personnes physiques ou morales. Il doit rester neutre et éviter de prendre fait et cause pour une des parties en conflit. Il agit dans le cadre de la loi. Il peut intervenir pour les litiges suivants : Problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen)  * Différends entre propriétaires et locataires ou locataires entre eux  *Différends relatifs à un contrat de travail  *Litiges de la consommation  *Litiges entre commerçants *Litiges entre personnes (impayés, malfaçons de travaux etc...)  * Litiges en matière de droit rural *Litiges en matière prud'homale. Cette  procédure est gratuite. 

M. Arnaud Challan Belval tiendra une permanence à la mairie de Triaucourt 
le 2ème et le 4ème mercredi de chaque mois, de 9 h 30 à 11 h 30. 
Pour prendre rendez-vous : 
Téléphone du greffe du tribunal : 03 29 86 14 05 
Mail : arnaud.challan-belval@conciliateurdejustice.fr 
La première permanence aura lieu le  mercredi 14 avril. 


Marché campagnard 
Nouveaux horaires d’été 

Sur la place de l’église, se tient le marché 
chaque mercredi de 16 h à 19 h. 
Nos commerçants nous proposent leurs productions diverses et variées : légumes, fruits, viande, charcuterie, fromages, œufs, volailles … et bientôt les asperges. 
Si nous voulons que cette offre perdure, continuons à fréquenter les étals de notre marché. 
Favorisons les produits 
en circuit court ! 
Ils sont de bonne qualité et à des prix plus que corrects. 



Déchèterie de Vaubécourt 
Horaires d’été : 
Lundi : 16 h à 18 h30 Mercredi : 14 h à 18 h30 Samedi : 9 h-12 h et 14 h-18 h 
 Le pass'déchèterie est remplacé par un justificatif de domicile· qui sera à présenter au gardien. (Possibilité de mettre le document sur le tableau de bord du véhicule). 

Le masque est obligatoire 
Chaque usager devra utiliser ses propres outils 
Respect des gestes barrières (Distanciation, ...) 




Bibliothèque 
Etant considérée comme essentielle, la bibliothèque reste ouverte durant cette période de confinement, aux horaires habituels : 
le mardi de 16 h à 18 h, le mercredi de 14 h à 16 h et le samedi de 14 h à 15 h (également pendant ces vacances scolaires). Les bacs et les rayons sont remplis d’ouvrages pour les jeunes. Quant aux adultes, les derniers succès littéraires sont à leur disposition : Bussi, Boissard, D de Vigan, Minier, A Valognes … Le portage est toujours possible. Faites le savoir au 03 29 70 77 78. 
Toutes les précautions sanitaires sont appliquées. 

